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CONSEIL  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de la séance  du  18  juin  2026
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Objet  : Garantie  de  Réseau  31 aux  titulaires  de  documents  ou  titres  émis  par  l'Agence  France  Locale

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teri-itoriales  et notamment  son article  L. 1611-3-2  ;

Vu les statuts  dri Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu les statuts  des deux  sociétés  du Groupe  Agence  France  Locale  et considérant  la nécessité  d'octroyer  à

l'Agence  France  Locale,  une  garantie  autonome  à première  demande,  au bénéfice  de certains  ci-éanciei-s  de

l'Agence  Frai'ice  Locale,  à hauteur  de l'encours  de dette  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement

de Haute-Garonne  dénommé  Réseau  31, afin que le Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de

Haute-Garonne  dénommé  Réseau  31 puisse  bénéficier  de prêts  auprès  de l'Agence  France  Locale  ;

Vu le docciment  décrivant  le mécanisme  de la Garantie,  soit  le Modèle  2016-1  en vigueur  à la date  des

présentes  ;

Considérant  la sollicitation  de l'Agence  France  Locale  du 7 jaiwier  2026  de procédei-  après  les élections

iïicinicipales  pour  ses adhéi-ents  au renouvellement  de la garantie  ;

Considérant  que  le Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau  31

a un encours  de dette  au ler  janvier  2026  de 12 445 398,12  Euros tous  budgets  confondus  aupi-ès  de

l'Agence  France  Locale  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  I : la Garantie  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Gai-onne  dénommé

Réseau  31 est octroyée  dans  les conditions  suivantes  aux titulaires  de documents  ou titres  émis

par  l'Agence  France  Locale,  (les Bénéficiaires)  :

o le montant  maximal  de la Garantie  pouvant  être  conrenti  pour  chaque  exercice  est

égal  au montant  maximal  des emprunts  que  le Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'Assainissement

de Haute-Garonne  dénommé  Réseau  31 est autorisé  à souscrire  ;

o la dui-ée  maximale  de la Garantie  correspoi"id  à la durée  du plus  long  des  emprunts

souscrits  par le Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénoininé

Réseau  31 auprès  de l'Agence  France  Locale  augmentée  de 45 jours  ;

o la Garantie  peut  être  appelée  par  chaque  Bénéficiaire,  par  un représentant  habilité

d'un  ou de plusieurs  bénéficiaires  ou par  la Société  Territoriale  ; et

o si la Garantie  est appelée,  le Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de

Haute-Garonne  dénommé  Réseau  31 s'engage  à s'acquitter  des sommes  dont  le paiement  lui

est demandé,  dans  un délai  de 5 jours  ouvrés  ;

o le nombre  de Garanties  octroyées  par  le Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de

l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau  31 ou son  i-epi-ésentant  dument  habilité

sera égal au noinbre  de prêts  souscrits  auprès  de l'Agence  France  Locale,  dans  la liinite  des
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soi'niïies  inscrites  aci budget,  et que le montant  maximal  de chaque  Garantie  sera égal au

montant  tel qu'il  figure  dans  l'acte  d'engagement.

Article  2 : le Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Gai-onne  dénominé

Réseau  31 ou son représentant  dument  habilité,  est autorisé  à signer  le ou les engagements  de

Garantie  pris  par  le Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénoi'nmé

Réseaci 31 pendant  la durée  du inandat,  dans  les conditions  définies  ci-dessus,  confoi-mément

aux modèles  présentant  l'ensemble  des cai-actéristiques  de la Garantie  et figurant  en annexe,  ;

Article  3 : le Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Gai-onne  dénommé

Réseau  31 est autoi-isé  à prendre  toutes  les mesures  et à signer  tous  les actes  nécessaires  à

l'exécution  de la pi-ésente  délibération.

Sébastien  VINCINI

Président
l

Annexe(s)  document  décrivarit  re mécanisme  de {(7 Garrintïe,  soït  re Modèle  2076-7  en vigueur  à la date  des présentes
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GARANTIF.  AUTONOME  A  PREMIERE  DEMANDE

ENTRE

(1) La CoHectivité  ayant  signé  iu'i Engagement  de Garantie  (le (;arant);

E'r

(2) AGENCE  FRÀNCE  LOCALE,  société  anonyme  à directoire  et conseil  de siu'veil}ance,

dont  le siège  social  est situé  au 112 Rue Gariba]di,  69455  Lyon  cedex  06, immatriculée

au Registre  du commerce  et des sociétés  de Lyon  sous le numéro  799 379 649

(laAgence  Frtmce  Locale)  ;

EN pÜsïscb  DE :

(3) Acïscï  FRANCE  LOCALE  -  SûcïÉîÉ  TERRITORIALE,  société  anonyme  à conseil

d'administration,  dont }e siège social  est situé 41, quai %Orsay,  75007  Paris,

immatriculée  au Reg'stre  du commerce  et des sociétés  de Paris  sous le numéro  799

055 629 (la  Sûaété  Territoriale)  ;

EN FAVEUR  DE :

(4) de tout  tihilaire  de tout  Titre  Gianti  décrit  à laArticle  4.1 (le  Bénéficiaire)  à titre  de
stipulation  pour  autnii,  confonnément  aux  dispositions  de laarticle  1121 du Code  civil.

It.  EST TOUT  D'ABORD  EXPOSÉ CE QUI SUIT

(A) La Société  Territoriale  et}aAgence  France  Locale  ont  été constituées  respectivement

les 3 et 17 décembre  2013  dans le but  de contribuer  au financement  des col}ectivités

territonales  et des étabiissements  pub}ics  de coopération  intercomrnunale  à fiscalité

propre  français,  conformément  aux  dispositions  de laarticle  35 de la }oi no 20]3-672

du 26 juil}et  2013  de séparatron  et de réguîation  des activités  bancaires,  codifié  à

}aartic}e  L. 16]1-3-2  du Code  général  des co}lectivités  ter'ritoriales.

(B) Le Garant  est Membre  du Groupe  Agence  France  Locale  et a vûcation  à bénéficier  de

financements  consentis  par  }'Agence  France  Locale.

(C) Confomiément  aux dispûsitions  }éga}es, aux stahits  de la Société  Temtoriale  et au

pacte  %actionnaires  conc}u  entre  les Membres  du Groupe  Agence  France  Locale,  la

Société  Territoria}e  etl'Agence  France  Loca}e  (le Pacte),  }a qualité  de Membre  de

p}ein  daexercice  du Groupe  Agence  France  Locale  et le bénéfice  de financements

consenhs  par }aAgence  France  Locale  sont cûnditionnés  à laoctroi  par chacun  des

Membres  d'une  garantie  confomie  au modèle  arrêté  par le Consei}  %administration

de la Société  Territonale.

CECI  ïxposÉ,  IL  A ÉTÉ CONVENU  ET .xïü'rÉ  CE QUI strîï

il

TITRE  I

DÉFINITIONS  ET  INTERPRÉT  ATION

1. DÉpmïïioss

Les  temies  utilisés  avec une majuscu]e  dans la présente  Garantie  aurûnt  la significatiûn  qui leur

est donnée  ci-dessous  :

Agence  Frtmce  Loctrle  a le sens qui lui est donné  en companition  du présent  Mûdèle  de

Garantie  ;

Atrnexe  signifie  une annexe  à }a présente  Garantie,

Appel  en Gœwtie  signifie  tout  appe} au titre  de la présente  Garantie  réalisé  conformément  aux

stipulations  de la présente  Garantie  ;

Artide  signifie  un artic}e  du présent  Modè}e  de Garantie,

Bénéficiire  a }e sens qui lui est donné en cûmparution du présent Modèle de Garantie,

Collectivité  signifie  les co}}ectivités  territoriales  et les étab}issements  publics  de coopération

intercommunale  à fiscalité  propre  français  ainsi que  toute  entité qui serait légalement

autoriséeà  participer  au mécanisme  mis  en œuvre  par  le Groupe  Agence  France  Locale;

Dme  d'Expirtdion  a le sens qui lui  est donné  àlaArticle  13. I ,

Demrmde  d'Appel  a le sens qui}ui  est dûnné  à laArticle  8.3 ;

Demrurde  de Remboursement  signifie  la sûmme  de toute  demande  de rembûursement  effectuée

auprès  du Garant  par  ou au nom  daun ou p}usieurs  autres  Membres  dans }e cadre  du mécanisme

décrit  à laArticle  16 ;

Encours  de Crédit  signifie  la somme  de tout  montant  dû, à tout  instant,  par le Garant,  en

principal  intérêts  et accessoires  à laAgence  France  Locale,  à laexclusion  des montants  dus par
}e Garant,  en principal,  intérêts  et accessoires  à laAgence  France  Locale  au titre  des encours  de
crédits  initialement  consentis  pour  une période  maximale  de 364  jours,

Garant  a le sens qui lui est donné  en cûmpanitiûn  du présent  Modèle  de Garantie  ;

Garantie  signifie  }a garantie  autonome  à première  demande  consentie  par le Garant  en

application  des termes  de sa ou de ses Engagement(s)  de Garanties  et du présent  Modè}e  de

Garantie,

Garantie  Société  Territoriale  signifie  toute  garantie  consentie  par la Süciété  Territoria}e  en

considération  des obligatiûns  financières  de laAgence  France  Locale  ;

Groupe  Agence  Frrmce  Locale  désigne  collectivement  la Société  Territoria]e  et laAgence

France  Lûcale  ;

Jour  Ouwé  signifie  tout  jog  autre  que le samedi,  le dimanche,  un jour  férié  ou un jour  durant

lequel  }es banques  sont  tenues  par  }a loi  %être  fermées  en France  ou autorisées  par  la loi à être
femiées  en France  ;

Membre  siyiifie  le Garant  ainsi  que toute  Cûl}ectivité  ayant  adhéré  au Groupe  Agence  France

Locale  confomiément  aux  statuts  de }a Société  Territoriale  ainsi  qu'au  Pacte ;

Modèle  de Garüntie  signifie  le présent  document  régissant  les moda}ités  de la Garantie  donnée

par le Garant  au titre  %un  ou plusieurs  Engagements  de Garantie;

Pr'rcte  a )e sens qui  lui  est donné  au paragraphe  (C)  du préambu]e  du présent  Modèle  de Garantie

: li
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Ptulie  signifie  le Garant,  }aAgence  France  Loca}e  ainsi  que tout  Bénéficiaire  ayant  accepté  de
devenir  une partie  à la présente  Garantie,

Plafond de la Garantie a le sens qui lui est donné à laAaticle 5 ;

Plafondïnitial  a le sens qui }ui est doiu'ié à laArticle 5 ;

Remboursement Effectif  signifie }a somme de tout montant effectivement payé au Garant en
}ien avec la présente  Garantie  par daautres  Membres,  }aAgence  France  Locale,  la Société

Territoria}e  ou une persoiu'ie  ayant  bénéficié  %un  paiement  indu  au titre  de la présente  Garantie

Représenmnt  a le sens qui lui  est donné  à laAaticle  7 ;

Site  a }e sens qui lui  est donné  à laArtic}e  5.2(c)  ;

Société  Opérmionnelle  a le sens qui  ]ui  est donné  en companition  du présent  Modèle  de

Garantie,

SociéLé  Territoriale  a le sens qui lui  est donné  en companition  du présent  Modèle  de Garantie  ;

Thres  Garantis  a }e sens qui  liu est doi'u'ié àlaArticle  4.1

RÈGLES  n'mîï»ïïùïïon

Principes  Généraux

2.1.1  Lasignificationdestermesdéfinissaapp}iqueindifféremmentausinguIieretaupluriel

de ces temies  et, le cas échéant,  au masculin  ou auféminin

2.1.2  Les  titres  uti}isés  dans le présent  Modè}e  de Garantie  ünt été insérés  uniquement  pour

la commodité  de lecture  et n'affectent  ni }e sens ni}'interprétation  du présent  Modèle

de Gai'antie

2. 1.3 A moins  que }e contexte  nécessite  quai} en soit  autrement,  toute  référence  à une

dispûsition  }égale  saentend  de la disposition  te]le  quaelle  aiu'a été modifiée,  remplacée

ou  codifiée  dans  }a mesure  où cette modification,  ce remplacement  ou ceffe

codification  est applicable  ou est susceptible  de saapp}iquer  aux  opérations  stipulées

par  }e présent  Modèle  de Garantie

2.1.4  Toute  référence  à un autre  document  saentend  de ce document  te} quai} pûiu"m  être

modifié  ou remp}acé.

2.1.5  Les exemples  suivant  }es temies  « inclure  )),  « incluant  )), « notarnment  )), « en

particulier  )) et autres  temies  ayant  }e même  sens ne sont  pas limitatifs.

Modèle  de Garantie  et Engagements  de Garantie

2.2.  l  La présente  Garantie  est basée sur le Modè4e  de Garantie  dans sa version  2016.]  qui

a été arrêté  par  le Conseil  %Administration  de la Société  Territonale  le 26 nûvembre

2015.

2.2.2  LorsdeIaconciusiûndetoutcontratouacteemportantaugmentationdeIaEncoursde

Crédit  daun Membre,  ce demier  est invité  à signer  un Engagement  de Garantie  au htre

duque}  il s:engage  à consentir  une garantie,  en application  et conformément  aux

stipulations  du présent  Modèle  de Garantie,  dans la ]imite  de }a somme  des Plafonds

hiitiaux  stipulés  dans ledit  Engagement  de Garantie  et }es Engagements  de Garanties

préalables  et non  expirés

2 2.3  Bien  que chaque  Engagement  de Garantie  soit  signé  à laoccasion  de la conclusion

d'un  contrat  ou %un  acte emportant  augmentation  de l'Encours  de Crédit  du Garant,

}'engagement  dudit  Garant  rlest  conditionné  quaà la réalité  de laEncours  de Crédit  et

non  à }a validité  des contrats  ou actes ayant  conduit  à saconclusion.

2.24  Chaque  Engagement  de Garantie  fait }aûbjet  daune  approbation  par  }aorgane

compétent  du Garant,  }e cas échéant  de façon  groupée,  de façon  à gamntir  la va}idité

de laengagement  dudit  Garant.

2.3. Pluraltté  de Mûdèles  de Garantte

2.3.1  Chaque  Engagement  de Garantie  et le Modèle  de Garantie  constihient  ensemble  un

tout  indivisib}e  et le Garant  ne peut  pas se voir  ûpposer  un Modèle  de Garantie  qu'il

naaurait  pas expressément  accepté  dans un Engagement  de Garantie.

2.3.2  En cas de conclusion  d'iui  Engagement  de Garantie  par  le Garant  faisant  référence  à

iui Mûdèle  de Garantie  différent  de la version  2016  l, les Encours  de Crédit  dudit

Garant  ferûnt  laobjet  dauneindividualisation.

233 Les  titularres  de Titres  Garantis  émis  )usquaà  }a date de signature  de laEngagement  de

Garantie  faisant  référence  à un Modè}e  de Garantie  doiu'ié,  pourrûnt  se prévaloir,  pour

la totalité  delaEncours  de Garantie  dudit  Garant  au choix,  soit  du dernier  Modèle  de

Garantie  accepté  par  le Garant  dans un Engagement  de Garantie  à la date daémission

desdits  Titres  Garantis,  sûit  des Mûdèles  de Garantie  postérieurs  également  acceptés

par  le Garant  dans un Engagement  de Garantie  subséquent,  étant  néanmoins  précisé

que tout  Appel  en Garantie  dewa  faire  référence  à iu'i seul Mûdèle  de Garantie.

234 Les titulaires  de Titres  Garantis  émis posténeurement  à la date de signature  de

laEngagement  de Garantie  faisant  référence  à iu'i Modèle  de Garantie  posténeur  à la

version  2016.1 ne pourrünt  se prévaloir  que des Modèles  de Garantie  postérieurs

acceptés  par le Garant.

-3- -4-
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TIIW.  n

MODALITÉS  DE  LA  GARANTIE

3. OBJET  DE LA GARANTIE

Le Garant  saengage inconditionneHement  et irrévocablement  à payer  à tout  Bénéficiaire,  à

première  demande,  tûute  somme  indiquée  dans laAppel  en Garantie  dans }a limite  du Plafond

de Garantie  visé à laAaticle  5. L'Appel  en Garantie  dewa  être stnctement  cûnforme  aux

exigences  du TITRE  III  de la présente  Garantie.

4. BÉsÉpïcuïüs  DE LA GARANTIE

4.1. La Garantie  est cûnférée  au bénéfice  de toute  personne  titu]aire  d'un  titre  éligible,  la

détention  daun titre  éligib}e  résultant  de:

(a) lainscription  en compte,  dans les registres  de }aAgence  France  Locale  ou

%un  intermédiaire  financier,  comme  titu]aire  daun titre  financier  dont  }es

moda}ités  indiquent  quail  est éligible  au bénéfice  de }a Garantie;

(b) }a détention  daun dociunent  signé  par  laAgence  France  Locale  indiquant  que

ce document  est éligible  au bénéfice  de la Garantie  ;

(ci-après  un Iltre  Garwti).

4.2. La  Garantie  conceme  les Titres  Garantis  existants  ainsi  que les Titres  Garantis  futum

ou à émettre

5. PLAFOND  DE LA GARANTIE

5.1. Le plafond de }a Garantie (le Plafond  de la Garantie) consentie par le Garant est éga]
à tout  instant  au montant  total  de son Encours  de Crédit  auprès  de }aAgence France

Loca}e  '

(a) diminué  de tout  Appel  en Garantie,  à}aexceptiûn  de laAppel  en Garantie

pour  les besüins  duquel  doit  être calcu]é  le Plafond  de la Garantie;

(b) augmenté  de tout  paiement  reçu  par  ce Membre  en appiication  d'iu'i

Rembûursement  Effectif  ;

(C) dirninué  de toute  Demande  de Remboursement.

5.2. Il est par  ai}leurs  précisé  que :

(a) les éléments  conduisant  à iu'ie réduction  du Plafond  de la Garantie  ne sont

plus  opposables  aux Bénéficiaires  à compter  de la date à }aqueHe i}s ont

appelé  la Garantie  ;

(b) en cas daAppel  en Garantie  eUou  de Demandes  de Remboursement

multip}es,

(i) i} sera tenu compte,  pour  }a détermination  du Plafond  de la

Garantie,  des demandes  reçues  }e Jour  Ouvré  précédant  la date de

calcu]  ,

(ii) il ne sera pas tenu  compte  des demandes  reçues  postérieurement

au Jour  Ouwé  précédant  la date de ca}cul  et, dans lahypothèse  où

}e Plafond  de la  Garantie  serait inféneur  au total desdites

demandes,  laobligation  de paiement  du Garant  bénéficiera  aux

Bénéficiaires  au prorata  de leur  demandes,

(C) tout  Bénéficiaire  peut  à tout  moment  se préva}oir  dans iu'i Appel  en Garantie

du montant  delaEncours  de Crédit  estimé  au dixième  (]û"')  Jour  Ouvré

suivant  la date daAppel  en Ggantie,  tel que publié  par laAgence  France

Locale  sur son site intemet  0e Site)  pour  chaque  Membre  conformément  à
}aArticle  17.1,  ce montant  étant réputé  faire  foi  jusquaà  ce quaune Partie

apporte  la preuve  contraire

5.3. Afin  daéviter  toute ambigiiité,  le Plafond  de la Garantie  ne peut en aucun cas

excéder  }a somme  de chaque Plafond  Initial  stipu]é  dans chaque  Engagement  de

Garanties  dont  la Date  daExpiration  rlest  pas intervenue

6. NATURE  .niïqtib  DE L'OBLIGATION  DUGARANT

6.1. La présente  Garantie  cûnstitue  une garantie  autonome  au sens de }aarticle  2321 du

Code  civil.

6.2. En conséquence,  }e Garant  ne peut opposer  ou faire  va}oir  aucune  exception  ou

ûbjection  de quelque  nature  que ce soit  (à]aexception  de cel}es figurant  àlaarticle

2321 du Code  civi}),  et notamment  tûute  exception  ûu objection  que laAgence  France

Locale  pouri'ait  avoir  à}aencontre  du Bénéficiaire,  sous réserve  néaiunoins  du respect

des stipulations  de la présente  Garantie.

6.3. Sous réserve  des stipu]ations  de }aArticle  ]4,  toutes  les stipulations  de la présente

Garantie  conservemnt  }eur plein  effet  quelle  que soit }'évolution  de la situation

financière,  juridique  ûu autre  de laAgence  France  Loca}e  ou du Garant.  En particulier,

la Garantie  conservera  son  p}ein  effet  vis-à-vis  des Bénéficiaires  au cas ûù laAgence

France  Locale  demanderait  la  nomination  daun  mandataire  ad hoc  ou  %un

conciliateur  (ou  ferait  l'objet  daune tel}e  demande),  conclurait  un accord  amiable  avec

ses créanciers  ou ferait  }aobjet  de laune des procédures  du Livre  VI du Code de

cornmerce.

ji
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TITRE  III

APPEL  DE  IA  GARANTIE

7. Pb»ossïs  üntuïïs  À APPELER  LA  GARANTIE

La  présente  Garantie  pourra  être  appe}ée  par  les  personnes  suivantes  :

(a) chaque  Bénéficiaire,  pour  ce qui  }e concerne  ;

(b) ie représentant  de la  masse  ou  toute  persoru'ie  habilitée  à exercer  des sûretés

ou garanties  pow  le compte  des Bénéficiaires  confômiément  au droit

applicable  ou  aux  stipulations  des  Titres  Garantis  (le  Représenmnt),  pûur  le

compte  des personnes  qu? i} est  habilité  à représenter  ; ou

(C) }a Société  Temtoriale,  püur  le compte  de toutBénéficiaire.

8. CONDITIONS  DE L'APPEL  ïnGùüsîr

8.1. Appel  par  les  Bénéficiaires

LaAppel  en Garantie  par  les Bénéficiaires  rlest  soumis  à aucune  condition

8.2. Appel  par  les  Représentants

L'Appel  en Garantie  par  les Représentants  naest  sûumis  à aucune  condition.

8.3. Appel  par  la Soctété  Territoriale

La  Société  Territoria}e  peut  décider  daappeler  la Garantie  dans  les  cas  limitativement  éniunérés

ci-dessous.

(a) en cas %appel  de }a Garantie  Société  Territoriale;

(b) en cas de demande  de laAgence  France  Locale  de procéder  à un Appel  en

Garantie  (iu'ie  Detmurde  d'Apper).

9. MonùtaïÉs  D'APPEL

9.1. Principe

9.1.1 Une  demande  de paiement  qui  rempliI  en substance  et formel}ement,  les exigences

stipulées  par  le présent  acte  (en  ce compris  }es modèles  daAppels  en Garantie  figurant

en Annexe)  constitue  iu'i appel  en garantie  pour  les besoins  de }a présente  Garantie

(un  Appel  en Gartmtie).  La  Garantie  peut-être  appelée  en une  ou  plusieurs  fois.

9.1.2  Un  Appe}  en Garantie  effectué  pour  un montant  supérieur  au Plafond  de }a Garantie

sera  réputé  avoir  été fait  pour  un montant  égal  au  Plafond  de la  Garantie  sans  que  cela

remette  en cause  sa validité.

9.1.3  Un  Appe}  en Garantie  doit  nécessairement  être  libellé  en euros  (EUR)  ou  tûute  autre

devise  ayant  cours  légal  en France.

9.1.4  Un  Appel  en Garantie  doit  nécessairement  indiquer  sur  quel  Modè}e  de Garantie  tl est

basé. Néanmoins,  et confomiément  aux  stipu]ations  de laArOcle  2.2,  un Appe}  en

Garantie  peut  bénéficier  de }a totalité  du  Plafond  de }a Garantie,  y compris  }orsque  }e

Plafond  de }a Garantie  résulte  de la  conclusion  de p}usieurs  Engagements  de Garantie

par  le Garant

9.].5  Un  Appel  en Garantie  doit  nécessairement  ëtre  rédigé  en français.

9.1.6  Une  demande  de paiement  nûn  confomie  à ces exigences  ne sera  pas considérée

cornme  va}able  et sera  néputée  ne  jamais  avoir  été émise.

9.2. Appel  par  les  Bénéficiaires

g.:.  l Tout  Appel  en Garantie  par  un Bénéficiaire  devra  être formu]é  au moyen  daune

demande  écrite  stnctement  conforme  au modèle  figurant  en , }aqueHe  devra

être signée  par  in'ie personne  dûment  autorisée  par  le Bénéficiaire  concemé  et être

notifiée  au  Garant  avec  copie  à la Société  Territoriale.

9.2.2 Tout  Appel  en Garantie  par  iu'i Bénéficiaire  devra  être  accompagné,  à peine  de nu]lité,

des documents  suivants  '

(a) }a cüpie  des documents  juridiques  relatifs  aux  Titres  Garantis,  avec

indication  de la  clause  stipulant  que  lesdits  titres  bénéficient  de la Garantie,

(b) pour  les Titres  Garantis  émis  sous  forme  de titres  financiers,  l'attestahon

dainscription  en cûmpte  ;

(C) la déclaration  sur}ahonneur  du  Bénéficiaire  indiquant

(i) laexistence  daun  défaut  de paiement,  sans  que  cette  déclaration  ne

puisse  remettre  en cause  }e caractère  autonome  de }a Garantie,

(ii) quai}  rla  pas réalisé  daappel  en garantie  au titre  de la Garantie

Société  Territoria}e  en vue  du recouwement  de la même  sûmme

(ou  que cet  appel  rla  pas été honoré  conformément  aux  termes  de

ladite  Garantie  Société  Territoriale),  en tout  hypotMse  sans que

cette  déclaration  ne préjudicie  au drûit  du  Bénéficiaire  de diviser

son  appel  ;

(iii) quai}  r!a  pas réa}isé  daappel  en garantie  au titre  de garanties

consenties  par  d'autres  Membres  en vue  du recouwement  de la

même  somme  (ou  que  ces  appe}s  rlont  pas  été  honorés

conformément  aux  termes  desdites  garanties),  en tout  hypothèse

sans  que  cette  déclaration  ne préjudicie  au droit  du  Bénéficiaire  de

diviser  son  appel  ,

(d) ]e relevé  daidentité  bancaire  sur  lequel  }es sommes  appelées  doivent  être

virées  dans  lahypothèse  où les modalités  des Titres  Garantis  concemés  ne

rendent  pas obligatoire  le paiement  par  laintermédiaire  daun système  de

compensatiûn  ou  de règlement-liwaison  detitres

9.3. Appel  par  un  Représentant

9.3.1 Tout  Appel  en Garantie  par  un Représentant  dewa  être formulé  au moyen  daune

demande  écrite  stnctement  confoi'me  au modèle  figurant  en , laquelle  dewa

être signée  par  }e Représentant  ou une personne  dûment  habilitée  par  ce dernier

conformément  aux  dispûsitions  légales  app}icables  et être  nûtifiée  au Garant  avec

copie  à la Société  Territûnale.

9.3.2  Tout  Appel  en Garantie  par  un Représentant  demi  être accûmpagné,  à peine  de

nuHité,  des documents  suivants.

(a) la  copie  des  documents  juridiques  relatifs  aux Titres  Garantis,  avec

indication  de }a c}ause  stipulant  que  }esdits  titres  bénéficient  de la Garantie  ;

(b) }a liste  des titu]aires  de Titres  Garantis  concernés  par  laappel  etlaallocation

du montant  appelé  entre  lesdits  Titulaires  ou, le cas  échéant,  }es mûdalités

daallocation  et de paiement  si les  Titres  Garantis  sont  admis  dans  un  système

de compensatiûn  ou  de règ1ement4ivraison,

(C) la déc}aration  sœ  lahûnneurdu  Représentantindiquant
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(i) laexistence  daun  défaut  de paiement,  sans  que  cette  déclaration  ne

puisse  remettre  en cause  }e caractère  autonome  de la  Garantie;

(ii) quail  naa pas réalisé  %appe}  en garantie  au titre  de }a Garantie

Société  Territûriale  en vue  du  paiement  de la même  somme  (ou

que  cet appel  naa pas été honoré  conformément  aux  termes  de

}adite  Garantie  Société  Territonale),  en toute  hypothèse,  sans  que

cette  déclaration  ne préjudicie  au droit  du demandeur  de diviser

son  appel  ;

(in) quai}  rla  pas réa}isé  daappe}  en garantie  au titre  de garanties

consenties  par  daautres  Membres  en vue  du  paiement  de la  même

somme  (ou  que ces appels  n'ûnt  pas été honorés  confomiément

aux  termes  desdites  garanties),  en  toute  hypotMse,  sans  que  cette

déclaration  ne préjudicie  au droit  du  Bénéficiaire  de diviser  son

appel  ;

(d) }e relevé  daidentité  bancaire  sur  lequel  les sommes  appelées  doivent  être

virées  dans  lahypothèse  où  les moda}ités  des Titres  Garantis  concemés  ne

rendent  pas obligatoire  le paiement  par  }aintermédiaire  daun système  de

compensation  ou  de règlement-livraison  de titres  ;

(e) iu'ie copie  du docurnent  en vertu  duquel  }e Représentant  a été nommé  ou  a

le droit  daagir  au nom  des Bénéficiaires.

Appel  par  la Société  Territûriale

9.4.  I Tout  Appel  en Garantie  par  }a Société  Territoriale  dewa  être  formulé  au  moyen  daune

demande  écnte  stnctement  conforme  au  modèle  figurant  en AnnexeD  laque]le  devra

être  signée  par  le Directeur  Géném  de la Société  Territoriale  ou par  toute  personne

dûment  habilitée  à cet  effet  conformément  aux  dispositions  k:gales  applicab}es.

9.4.2  Tout  Appel  en Garantie  par  la Société  Territoriale  résu]tant  daun  appel  de la

GarantieSociété  Temtona}e  devra  être  accompagné,  à peine  de nul}ité,  des documents

suivants

(a) la copie  de laappel  reçu  au  titre  de ]a Garantie  Société  Territoriale,  y compns

ses annexes  ou  la copie  de la Demande  %Appei  émise  par  laAgence  France

Loca}e,  à laexclusion  de ses aru'iexes,

(b) la déclaration  sur}ahoiu'ieur  du  demandeur  confimiant  laappel  de la  Garantie

Société  Temtoriale  ou laexistence  daune  Demande  %Appel

(C) la liste  des  titulaires  de Titres  Garantis  concernés  par}aappel  et laallocation

du montant  appelé  entre  lesdits  titulaires  ou, le cas échéant,  les modalités

daal}ocation  et de paiement  si }es Titres  Garantis  sont  adrius  dans  un système

de compensation  ou  de règlement-livraison  ;

(d) }e relevé  daidentité  bancaire  du  compte  ouvert  dans  les liwes  de la Caisse

des dépôts  et consignations  poiu-  le compte  des titulaires  de Titres  Garantis

visés  au paragraphe  (c)  ci-dessus,  sur  lequel  les sommes  appe}ées  doivent

être virées  accompagné  de la copie  de l'instniction  de paiement  visée  à

laArticle  9.4.3.

9.4.3 En cas  daAppel  en  Ggantie,  la Société  Temtoria]e  inshuit,  simultanément  à

l'émission  de laAppel  en Garantie,  la Caisse  des dépôts  et consignations  de payer  les

titulaires  de Titres  Garantis  visés  à laAaticle  9.4.2(c)  à la  date  à laqueHe  les sûmmes

appelées  leur  seraient  dues  par  laAgence  France  Loca}e

: t

9.4.4  La  notification  daappel  devra  également  indiquer  la date  à laquelle  le versement  des

fonds  appe}és  devra  avoir  été effectué.

9 4 5 La fûrme  et les modalités  des Demandes  daAppels  sont  arrêtées  par le Consei}

daAdministration  et ne sont  pas une condition  de validité  de laAppel  en Garantie

effectué  par  la Société  Territoriale.
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TITRE  rV

PAIEMENT  AU  TITRE  DE  LA  G,ARANTIE

10. DATE  DE PAIEMENT

lû.l.  Libération  en  cas  d'appel  par  les  Bénéficiaires  ou leursReprésentants

En cas d'Appe]  en Garantie  par  les Bénéficiaires  ou  }eiu's  Représentants,  le Garant  devra  payer

le montant  appe}é  au plus  tard  cinq  (5)  Jours  Ouwés  après  la date  de réception  delaAppe}  en

Garantie.

10.2.  Libératiûn  en cas  d'appel  par  la SociétéTerritoriale

En  cas daAppe}  en Garantie  par  }a Sûciété  Territona}e,  le Garant  dewa  payer  le montant  appelé

au plus  tard  cinq  (5)  Jours  Ouwés  après  }a date  de réception  de }aAppel  en Garantie  ou  à toute

date  u]térieure  stipulée  danslaAppei  enGarantie.

l1.  Mon.xï'rÉs  DE PAIEMENTS

l1.L  Cûmpte  et  mode  de  paiement

Les  fonds  doivent  être  versés  par  virement  bancaire  sur  le compte  indiqué  danslaAppe}  en

Garantie.

11.2.  Devise  de  paiement

Les  fonds  doivent  être  versés  en euros  (EUR)  ou  toute  autre  devise  ayant  cours  légal  en France.

.i li

TITRE  V

DURÉE  DE  IA  (,ARANTIE

12. DATE  D'EFFET

La  présente  Garantie  entre  en vigueur  à la  date  de signature  par  le Membre  daun  Engagement

de Garantie.

13.1.  Date  d'Expiration

La  Garantie  prend  fin  à }a date  daéchéance  stipu]ée  dans  laEngagement  de Garantie  (la  Dme

d'Expiraûon).

13.2. Effet  du  terme

La  Garantie  ne peut  p}us  faire  )aobjet  daauciu'i  daAppel  en Garantie  à laissue  de la Date

daExpiration.

14. RÉSILLkTION  ANTICIPÉE

14.1.  Cas  de résiliation  anticipée

Nonobstant  }es stipulations  delaArtic)e  13,  la  Garantie  peut  être  résiliée  par  anticipation

(a)  à tout  mûment  avec  laaccord  du Garant,  de la Société  Temtoriale  et de

laAgence  France  Locale,  ou

(b)  en cas daouveiture  daune  pmcédure  du Livre  VI  du Code  de commerce  à

laencontre  de laAgence  France  Locale,  à la  demande  du  Garant  ;ou

(c)  de façon  automatique,  en cas de signature  par  }e Garant  daun  Engagement

de Garantie  visant  une  vei'sion  ultérieure  de Modèle  deGarantie.

14.2.  Effet  de la résiliatiûn  anticipée

14.2.  ï La  résiliation  de la Garantie  ne limite  pas les capacités  daappel  des titu]aires  de Titres

Garanhs  dont  les Titres  Garantis  sont  antérieurs  à la date  de résiliation.

14.2.2  AucunepersonnenepourraenrevancheseprévaloirdeIaGarantieàraisûn%untitre

financier  ou  daun  dociunent  posténeur  à }a date  de  résiliation.
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TITRE  VI

RECOURS

SÏTBROGATION

En  cas de paiement  de tûute  somrne  au  titre  %un  Appel  en  Garantie,  le Garant  est subrogé  dans

les droits  du  Bénéficiaire  à hautew  du  montant  payé  et sur  la  base  du  Titre  Garanti  ayant  servi

de fondement  à laAppe}  en Garantie.

RECOURS  ENTRE  LES  MEMBRES

En  cas de paiement  de toute  somrne  au  titre  daun  Appel  en Garantie,  le Garant  bénéfice  daiu'i

recoiu's  personnel  contre  }es autres  Membres  dont  les mûdalités  sont  stipulées  dans  le Pacte.

anTRE  Vn

COM{VnJNIC,ATION

INFORMATION  DES BÉsÉpïcumhs

17.1. LaAgence  France  Loca}e  s'engage  à rendre  publiques,  sur  son  Site,  à tout  moment,

les mformations  suivantes  '

(a) l'Encours  de Crédit  de  chaque  Membre  }e premier  (]")  Jour  Ouvré

précédant  la date  de mise  à jour  du  Site  ûu à toute  date  ultérieure  ;

(b) )aEncours  de  Crédit  estimé  de  chaque  Membre,  en  }aabsence  de

rembûursement  anticipé  de tout  ou partie  de laencours  consenti  le dixième

(lO"'a)  Jour  Ouvré  suivant  la date  de rnise  à jour  du  Site,

(C) laal}ocation  des Encours  de Crédit  susvisés  par  version  des Modèles  de

Garantie  ;

(d) laadresse  et la persoiu'ie  à qui  doit  être  envoyé  un Appel  en Garantie  pour

chaque  Garant  ;

(e) }e montant  des Appels  en Garantie  dont  el}e  aconnaissance

17.2.  LaAgenceFranceLocaIesaengageàmeffreà)ourIeSitechaqueJourOuvré

17.3. LaAgence  France  Locale  saengage  à sûuscrire  un  contrat  avec  un  prestataire  de service

informatique  exteme  qui  sera  en  mesure  et aura  l'obligation  de  publier  les

informations  susvisées  sur  iu'i site  intemet  de secûurs  en cas de défaiHance  du  Site.  En

cas de défail}ance  financière  delaAgence  France  Loca}e,  ce dernier  aura  laob}igation

de maintenir  lainformation  accessib}e  pendant  une périûde  minimale  de six  (6)  mois  à

compter  de laouvertœe  daune  procédure  de règlement  ou de liquidation  judicaire  à

laencûntre  de}aAgence  France  Loca}e.

PUBLICITÉ

L'Agence  France  Locale  est autorisée  à porter  à la connaissance  de tout  Bénéficiaire  par  tûut

moyen  de son  chûix,  laexistence  et }es termes  de }a présente  Garantie.

NOTIFICATIONS

19.1.  Toute  notification  ou  coii'ununicatiûn  au titre  de la présente  Garantie,  y compns  tûut

Appel  en Garantie,  devra  être  effectuée  par  écnt  et adressée,  au choix  de laémetteur

de }a notification  '

(a) par  }ettre  recommandée  avec  demande  d'avis  de réception;

(b) par  remise  en main  propre  contre  décharge,  que  ce soit  par}aémetteur  de la

notification  lui-même  ûu  par  porteur  ou  service  de cûumer  rapide  ; ou

(C) par  huissier  de  justice.

19.2.  Toute  cornmunication  faite  ou  tout  document  envoyé  par  iu'ie personne  à une  autre  au

titre  de }a Garantie  ou concemant  ce}}e-ci  produira  ses effets  à cümpter  de'

(a) sa réception  attestée  par  }aavis  de réception,  la décharge  ou }ahuissier  de

justice  ;

(b) du  Jour  Ouvré  suivant  la présentation  de la  notification  attestée  par}aavis  de

dépôts,  un tiers  ou  lahuissier  de  justice.

19.3.  Toute  notification  ou  cümmiuiication  au Garant,  à laAgence  France  Lûcale  ou à }a

Société  Territonale  dewa  être  adressée  à}aadresse  indiquée  sur  }e Site.
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TITRE  VnI

STIPUlATTONS  FINALES

IMPÔTS  ET TAXES

20.1.  Tout  paiement  dû par }e Garant  sera effechié  sans aucune  retenue  à la source  ou

pré}èvement  au titre  de tout  impôt  ou taxe  de toute  nature,  imposé,  levé  ou recouwé

par  ou pour  le compte  de }aEtat,  ou laune de ses autontés  ayant  le pouvoir  de lever

laimpôt,  à moins  que cette  retenue  à la sogce  ou ce prélèvement  ne soit  prévu  par la

}oi ou toute  convention  internationa}e  applicable.

20.2.  Si en vertu  de }a législation  française,  les paiements  dus par  le Garant  au titre  de }a

Garantie  devaient  être soumis  à un prélèvement  Ou à une retenue  au titre  de tout  impôt

ou taxe,  présent  ou futur,  le Garant  ne procédera  à aucune  majoration  des paiements.

DROIT  APPLICABLE  ET TRIBUNAUX  COMPÉTENTS

21.1.  La  présente  Garantie  est régie  par le droitfrançais.

21.2.  Tout  litige  relatif  à ]a présente  Garantie  sera de la compétence  exc}usive  du Tribiuia}

de grande  instance  compétent

LJSTE  DES  ANNEXES

ANNEXE  A MODÈLE  D'ENGAGEMENT  DE

ANNEXE  B MODÈLE  D'APPEL  EN GARANTIE  APPEL  PAR  UN

ANNEXE  C MODÈLE  D'APff.L  EN  GARANTIE  APPEL  PAR  UN

REPRÉSENT  ANT..........................................................................................

ANNEXE  D MODÈLE  D'APPEL  EN  (,ARANTIE  APPEL  PAR  LA  SOCIÉTÉ
TERRITORIALE...........................................................................................
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MôDFIF  D'ENGM;EMENT  DE GARANTÏE

Q6,!,5,,i,é,
Eschcïmsï  DE GARANTIE

[Désignation  du Garant],  représenté[e]  par  [*]  en sa qua}ité  de [*]

consent  iu'ie garantie  autonome  à première  demande  dont  les modalités  sont  régies  par

le Modèle  de Garantie  Versiûn  2016.1  dont une copie  est ai'u'iexée au présent

Engagement  de Garantie  ;

}e montant  initial  de la garantie  consentie  en application  du présent  Engagement  de

Garantie  est de ( ) euros'  (le Pltd'ond
InitW),

}e présent  Engagement  de Garantie  expirera  le

dExpirmion)o  ;
(la  rmte

déclare  que le présent  Engagement  de Garantie  a été approuvé  par  son organe  délibérant

conformément  aux  disposihons  ]égales et réglementaires  et, }e cas échéant,  ses

documents  constitutifs  ;

-  déclare  accepter  sans réserve  les stipulations  du Modèle  deGarantie.

Le présent  Engagement  de Garantie  est régi  par  }e droit  français  et sera intei'prété  conformément

à celui-ci.

Tûut  }itige  relatif  notai'iunent  à }a validité,  lainterprétation  ou  }aexécution  du  présent

Engagement  de Garantie  relèvera  de la compétence  exclusive  du Tribuna}  de grande  instance

compétent.

Fait  à [*]

Le [ë]

Pour  le Garant-'  Pour  laAgence  France  Locale

ISIN" Cûmmon

Cûde"

Dnte  du

Titre

Gariinti

Düte

daéchéiuice

du Titre

Gnriimi -'F"-I
Mûntant

impüyé

iintérêtt)

I

Auires

mûntnnts  dui

imptiyés

(intérêts  de

rehird,  fruii,

etc.)

Montünt

total

impüyé

II
I

En présence  de la Société  Territoriale'

hidicabon  du montani  cn chifliœs  ct cn leiiies

obligatom.

La  dnte  dacx'p+mhûn  doit  aï  au plus  iôt  qunnuibi<inq  (45)  Jours  Ouvics  nprcs  la diiie  %i:chi:ance  coniriciuclle  de laacic
ou du conlïl  ayant  conduit  à lii  signûtuie  tk. laEngagcmcnt  de Gatanbe

Sigiinlure  pfflcédée  de la menhon  manusciite  ii bon  pour  gntic  aulünome  a p+emièïe  demandc  %un  monlanl  plaründ  dc

[Plafond  Inilial,  cn chiffres  el en letîn.t]  eums++

Un pouvon  généial  de contresigner  les Engagcmcnls  de Garnntie  pûuriait  êœc cons+inii  par  la SOClélé Tcmioriiilc  à
laAgence  FranceLociile

' i-l
li

ANNEXE  B

Appvï.  vhn  ïix  BÉstpïrïpm

A:  [CûordonnéesduGarantfigurantsur}eSite]

avec  Agence  France  Loca}e  -  Société  Territonale

cûpie  à A l'attention  de Monsieg  le Directeur  Généi'a}

[Coordonnées  de la Sûciété  Territoriale  figui'ant  sur  }e Site]

Date : linsérer  la date]

Lettre  recrimmandée  avec  demande  d'Hyip  de  réceptirin  ou Cûurrier  remis  en main

prûpre  contre  déchargç

Demande  de paiement  au titre  de la Garantie  Autonome  à Première  Demande

versiûn  2016.1

Madame,  Monsieur,

1. Nous  faisûns  référence  à la garantie  à première  demande  que vous avez consentie

conformément  au Modèle  de Garantie  version  2016.1  arrêté par  }e Conseil

%Administration  de la société Agence  France Locale  - SociéM  Territonale  (la

Garam'e)  dont  nous  déclarons  accepter  le bénéfice  etlaensemble  des stipulations.

2. A moins  quails  ne soient  autrement  définis  dans le présent  Appel  en Garantie,  }es

termes  ou expressions  commençant  par  iuie  majuscule  uti}isés  ci-après  ont le sens qui

leur  est attribué  dans la Garantie.

3. Nûus  constatons  quaà }a date de la présente,  l'Agence  France  Locale  ne nous a pas

payé la sûmme  de [indiquer  le montant}  euros  (le  Monttmt  Réclrmea).  Le détail  du

Monta-it  Réc1am4  ainsi  qu:  des Titres  Garantis  figure  ci-dessûus'

"  si app.  icable

4. Nous  certifions  quaà la date des présentes,  et sans que cela  puisse  remettre  en cause

le caractère  autonome  de la Garantie.

(a) le Montant  Réclamé  est dû et exigible  conformément  à (aux)  (la)article(s)

[insérer  le(s)  niunéro(s)  de (la)article]  des modalités  des Titres  Garantis  [en

cas de Titres  Garantis  émis dans }e cadre de différents  programmes

daémissiûn,  préciser  ces programmes  et leurs  modalités]  [et qu'ii  naa pas été

payé pendant  uie période  de plus de [ ] Jours Ouvrés  après sa date
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%exigibi]ité  (après  expiration  des périodes  de grâce  applicables  et des

périodes  de  règ}ement  amiable  prévues  par }es  Modalités  des  Titres

Garantis)]  , et

(b) le Montant  Réclamé  n'apas  fait  l'objet  daune  demande  de paiement  au titre

de la Garantie  Société  Territoria}e  (ou  cette  demande  de paiement  rla  pas

été  honorée  confomiément  aux  temies  de  ladite  Garantie  Société

Territoria}e);

(C) }e Montant  Réclamé  rla  pas fait  laobjet  daune  demande  de paiement  au titre

de garanties  consenties  par  daautres  Membres  (ou  ces demandes  de paiement

rlont  pas été honorées  conformément  aux  termes  desdites  garanties)

Conformément  à laArtic}e  9.2 de la  Garantie,  vous  trouverez  ci-joint:

(a) la copie  des documents  )uridiques  relatifs  aux  Titres  Garantis,  avec

indication  de }a c}ause  indiquant  que  lesdits  titres  bénéficient  de }a Garantie

(b) pour  les Titres  Garantis  émis  sous  fomie  de titres  financiers,  }'attestation

dainscription  en compte  ;

(C) }a déclaration  sur lahonneur  du Bénéficiarre  indiqugit  laexistence  daun

défaut  de paiement,

(d) le relevé  daidentité  bancaire  sur  lequel  }es sümmes  appelées  doivent  être

virées.

6. Conformément  aux  termes  du TITRE  III  de }a Garantie,  nous  vous  demandons,  en

votre  qua}ité  de Garant  au titre  de la Garantie,  de nous  payer  }e Montant  Réc}amé.

7. Confomiément  aux  temïes  de laArticle  I0.1  de ia  Garantie,  }e Mûntant  Réclamé  doit

être  payé  dans  }e délai  de cinq  (5)  Jours  Ouvrés  suivant  }a date  de réception  du  présent

Appel  en Garantie.

8. [Le  Mûntant  Réc}amé  devra  être  payé  sur  le compte  bancaire  ayant  les références

suivantes : linsérer  le numéro  IBANdu  compteJ, ouvert dans les }ivres de linsérer  le
nom de rétüblissement  teneur  de compte}.J"

Nous  vous  priûns  %agréer,  Madame,  MonsieurJexpression  de nos  salutations  distinguées.

ISIN" Cûmmûn

Cûde"

Date  du

Tiire

Gurnnti

Date

daéchéiuice

du  Titre

Garanti

Montiint

impnyé

(principiil)

Mûntûnt

impiiyé

(imérêts)

Autrei
montants dus

impayés
(intérêti  de

retiird,  frais,
etc.)

Mûntant

tûtûl

impayé

Pour llnsèrer  le nom du Eèn0ÆcWrel
en qua}ité  de Bénéficiaire

Par : lInsérer  le nom du signmàrel
Titre : llnsérer  le titre  z/u signmaire}

Diins lahypotMseoù Ict modiilitésdesTities Gamntiscûncemci nen.ndenlpas übligalottc Ic paiementpiir lainlermediaiie
daun tytb:me dc compeiisaiiün ou den:gIement-livtaison

i'f

ANNEXE  C

MnnÉï.b  D'pwvï.  EN Gpnhxîiv

Appvï.  phn  ï+n REPRÉtvNTANT

A.  [Coordonnées  du Garant  figurant  sur  le Site]

avec  Agence  France  Lûcale  -  Société  Territoria}e

copie  à A  laattention  de Monsieur  le Directeur  Général

[Coordonnées  de la  Société  Territonale  figurant  sur  }e Site]

Date : linsérer  la date]

ïieffre  recommaridée  aves demande  d'avis  de récention  ou Courrier  remis  en main
rironre  contre  décharpe

Demande  de  paiement  au  titre  de  la Garantie  Autonome  à Première  Demande

version  21)16.1

Madame,  Monsieur,

1. Nûus  faisons  référence  à }a garantie  à première  demande  que  vous  avez  consentie

conformément  au  Modèle  de  Garantie  version  20161  arrêté  par  le  Consei}

daAdministration  de }a sûciété  Agence  France  Locale  -  Sûciété  Temtonale  (la

Gamntie)  dûnt  nous  déclarons  au nom  et pûur  le cûmpte  des titu]aires  de Titres

Garantis  que  nous  représentons  accepter  le tx:néfice  etlaensemble  des stipulations.

2. A moins  quai}s  ne soient  autrement  définis  dans  le présent  Appel  en Garantie,  les

termes  üu  expressions  cûmmençant  par  une  majuscule  uti}isés  ci-après  ont  le sens  qui

leur  est attribué  dans  la Garantie

3. Nous  constatons  qu?à  la date  de }a présente,  laAgence  France  Locale  rla  pas payé  la

somme de lindiquer  le mûntant}  euros (le Montœrt  Réclmnea) aux titulaires de Titres
Garantis  dünt  nous  sommes  les Représentants.  Le  détai}  du Montant  Réclamé  ainsi

que  de:  Titres  Garantis  figure  ci-dessous  :

" ii  ûpp 'ïcable

4. Nûus  certifions  qu'à  }a date  des présentes,  et sans que  cela  puisse  remettre  en cause

le caractère  autonome  de la Garantie  :

(a) le Montant  Réclamé  est dû  et exigible  conformément  à (aux)  (la)artic}e(s)

limérer  le(s)  numéro(s)  de (7 :)œtide]  des modalités  des Titres Garantis len

cas de Titres  Garantis  émis  dam  le cadre  de dififérents  progi'anyes

daémission,  préciser  ces  programmes  et /piirs  mo&rlités]  [et  quail  rla  pas  été

payé  pendant  une  période  de plus  de [ ] Jours  Ouvrés  après  sa date
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daexigibilité  (après  expiration  des périodes  de grâce  applicables  et des

périodes  de règlement  amiable  prévues  par  les  Modalités  des  Titres

Garantis)  ;] et

(b) }e Montant  Réc}amé  naa pas fait  l'objet  daune  demande  de paiement  au titre

de la Garantie  Société  Temtoria}e  (ou  cette  demande  de paiement  r!a  pas

été  honorée  confomiément  aux  termes  de  ladite  Garantie  Société

Territoria}e);

(C) }e Montant  Réc}amé  naa pas fait  laobjet  daune  demande  de paiement  au titre

de garanties  consenties  par  daautres  Membres  (ou  ces demandes  de paiement

naont  pas été honorées  conformément  aux  termes  desdites  garanties)

5. Conformément  àlaArtic}e  9.3 de la  Garantie,  vous  trouverez  ci-joint:

(a) la cûpie  des dociu'nents  juridiques  relatifs  aux  Titres  Garantis,  avec

indication  de }a clause  indiquant  que  lesdits  titres  bénéficient  de }a Garantie

(b) }a liste  des titulaires  de Titres  Garantis  conceüiés  par}aappel  et laallocation

du  montant  appelé  entre  lesdits  Tihilaires  ;

(C) la déclaration  sur lahonneur  du Représentant  indiquant  laexistence  daun

défaut  de paiement  ;

(d) le relevé  daidentité  bancaire  sur  }equel  les sommes  appelées  doivent  ëtre

virées  ;

(e) une cûpie  du  docun'ient  en vertu  duquel  le Représentant  a été nornmé  ou  a

}e droit  daagir  au nom  des  Bénéficiaires

6. Confomiément  aux  termes  du TITRE  III  de la Garantie,  nous  vous  demandûns,  en

votre  qua}ité  de Garant  au titre  de }a Garantie,  de payer  le Montant  Réclamé.

7. Confomiément  aux  temies  de laArticle  10.I  dela  Garantie,  le Montant  Réclamé  doit

être  payé  dans  }e délai  de cinq  (5)  Jours  Ouvrés  suivant  la date  de récephon  du  présent

Appel  en Garantie

8. [Le  Montant  Réclamé  devra être  payé  sur  le compte  bancaire ayant  les références

suivantes : linsérer  le numéro  IEAN  du compte}, ouvert dans }es }iwes de linsérer  le
nom de rémblissement  teneur  de compte}f'

Nous  vous  pnons  daagréer,  Madame,  Monsieur,  laexpression  de nüs  salutations  distinguées.

ISIN' Cûmmon

Cûdeo

Dnte  du

Titre

Guranti

Daie
daéchéünce

du Titre
Garanti

Montnnt

(principiil)

Montiint

iintérêti)
Autres

monianti  dus
(intérêts de

retiird,  frnis,
etc.)

Montnnt
tûtal

IPour  lïnsr:rer  le nom du Représentantl
en qualité  de [préciser  }a qua}ité  du  ReprésentantIaautonsant  à agir]

Par : lInsérer  le nom du signattiire]
Titre : lInsérer  le titre du signmr'ùre]

Dmns lahypoThcse où les modalilés des Tiiiet  Gamntis concemes ne rendcnt pas ûbligaiom. k. paicmcm pnr lainlcrmédiairc
dalln syslàme de compensalion ou delûgIcm(!nl4ivialiûn

ATS)NF.XE  D

MnnÉt.v  D'hppvï.  EN Gtuipw'rm

Appuï.  PAR ï.h  SnrrÉïÉ  IJinïïnnïqï.n

A  : [Coûrdonnées  du Gaïant  figurant  sur  le Site]

Date : linsérer  la date]

ïiettre  recommaiidée  avec dernsnde  d'avis  de récerition  ou Courrier  remis  en main
prripre  contre  décharge

Demande  de  paiement  au titre  de  la Garantie  Autonûme  à Première  Demande

version  2016.1

Madame,  Monsieur,

1. Nous  faisons  référence  à la garantie  à première  demande  que  vous  avez  consentie

confonnément  au  Mûdèle  de  Garantie  version  2016.1  arrêté  par  }e Conseil

%Administration  de }a société  Agence  France  Locale  - Société  Territoriale  (la

Garanûe).

2. A moins  quails  ne soient  autrement  définis  dans  le présent  Appel  en Garantie,  }es

temies  ou  expressions  commençant  par  une  majuscu]e  utilisés  ci-après  ûnt  le sens  qui

leur  est attribué  dans  }a Garantie.

3. Nûus  vous  ir+formons  que la Société  Territoriale  vient  de recevoir  [un appel  en

garantie  au titre  de la Garantie  Sûciété  Territoriale  / une Demande  daAppe}  en

Garantie] pourunmontanttotal  de lindiquerlemontant}  euros(leMontüntRédtuné)

4. En conséquence,  nous  vous  demandons  de payer  le Mûntant  Réclamé  aux  titulaires

de Titr'=s  Garantii  confômiément  au dét'nl  figurant  :i-dessous:

"  si üpp  ïcable

Confûm+ément  à}aArhc}e  9.4  de }a Garantie,  vous  trouverez  ci-jûint'

(a) la cûpie  de laappel  reçu  au titre  de }a Garantie  Société  Temtûriale,  y compris

ses annexes  ou  la copie  de la  Demande  %Appel  émise  par  laAgence  France

Loca}e,  à laexc}usion  de ses annexes,

(bû }a déclaration  sur  lahonneur  de la Société  Territoriale  confimiant  laappel  de

la Garantie  Société  Territûriale  ou  laexistence  d'une  Demande  en Paiement,
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la liste  des titulaires  de Titres  Garantis  concernés  par}aappel  et laa}}ocation

du montant  appelé  entre  }esdits  Titu]aires  ;

}e relevé  daidentité  bancaire  du compte  ouveit  dans les }ivres  [de laAgence

France  Locale  / }a Caisse  des dépôts  et consignations]  au nom  de la Sûciété

Ter'ritoriale  et pour  le compte  des titu]aires  de Titres  Garantis  visés au

paragi'aphe  9.4.2(c)  ci-dessus,  sur }eque} }es sûrnmes  appe}ées  doivent  être

virées  accompagné  de la copie  de }ainstnictiûn  de paiement  visée  à laArticle

9.4.3

Confomiément  aux termes  du TITRE  III  de la Garantie,  nous vous  demandons,  en

votre  qua}ité  de Garant  au titre  de }a Garantie,  de payer  }e Montant  Réclamé.

Confomïément  aux  termes  delaArtic}e  10 2 de la Garantie,  le Montant  Réclarné  doit

être payé [dans le déiai  de cinq  (5)  Jours  Ouvrés  suivant  la date de réception  du présent

Appe}  en Garantie/le  ].

Le Montant  Réclamé  devra  être payé sur le compte  bancaire  ayant  les références

suivantes  . linsérer  le numéro  IBAN  du compteJ,  ouvert  dans }es livres  de la Caisse
des dépôts  et cûnsignations.

NC)l1S vous  prions  daagréer,  Madame,  Monsieur,  l'expression  de nos salutations  distinguées.

Pour  la Société  Territoriale

Par : lInsérer  le nom  du  signataire]

Titre  ' lInsérer  le titre  à  signmaire}

,' i
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